
COMMUNE D'OUFFET 
Conseil communal  

Conformément aux articles L1122-11 et L1122-12 du CDLD, nous avons l’honneur de vous inviter à la 
réunion du Conseil communal qui aura lieu dans la Salle du Conseil de l’Administration 
communale le jeudi 01 octobre 2020 à 18H00’. 

Pour mémoire, avant l’ouverture de la séance formelle du Conseil communal, il y a le 1/4 d’heure des 
Ouffetois. 

L'ordre du jour de cette assemblée est reproduit ci-après. 

ORDRE DU JOUR. 

Première convocation. 

SEANCE PUBLIQUE : 

1) Représentation communale - Désignation du représentant à l’UVCW : décision à prendre. 

2) Comptabilité fabricienne – Budgets ex. 2021 des fabriques d’églises : décision à prendre. 

3) Aides à la Promotion de l’Emploi (APE) – Demande de cession de points APE par le CPAS à la 
Commune au 01/01/2020 : décision à prendre 

4) Subsides communaux 2019-2020 du service ordinaire aux associations locales : décision à prendre. 

5) Ecole communale – Création d’un réfectoire – Marché de service architecture – Réévaluation du 
projet et de la mission d’auteur de projet – Principe et conditions du marché : décision à prendre. 

6) Ancien cimetière d’Ouffet – Déclassement des concessions n’ayant pas été renouvelées et n’ayant 
pas été reprises comme sépultures d’importance historique locale. 

7) Voirie communale – Béemont - Cessions d’emprises de voirie pour une totalité de 153 m² sur les 
parcelles A n° 63 E et 63 F (parcelles à urbaniser à cheval sur Béemont et Pair) – Parcelles se 
situant à Béemont en se dirigeant vers la rue du Sothez à Pair : décision à prendre. 

8) Règlement complémentaire de circulation routière : max. 3,5T rue Mognée, rue des Pahys, rue Tige 
Pirette, rue Halbadet, avenue de Vagney : décision à prendre. 

9) Signalisation routière rue Brihi Tiyou – Fermeture de la rue (réalisation d’un cul-de-sac) au niveau 
du carrefour avec la route du Troydo : Communication. 

10) Police : divers arrêtés pris depuis le 18 août 2020 – Ratification : décision à prendre 

 

SEANCE A HUIS CLOS : 

11) Personnel communal – Admission à la pension d’un agent communal nommé : prise d’acte. 

12) Demande(s) de concession de terrain de sépulture : décision(s) à prendre. 

 

Ouffet, le 23 septembre 2020. 

 

Par le Collège, 

La Directrice générale ff, 
(S) Elisabeth BRONE 

Le Bourgmestre, 
(S) Caroline MAILLEUX 

 


